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Rapport de M. Jean Romain 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des pétitions a étudié la P 1824, déposée le 23 avril 2012 
par M. Jean-François Jungo. Sous l’aimable présidence de M. Olivier Norer, 
la commission a auditionné le 21 mai 2012 M. Jungo, représentant des 
pétitionnaires, accompagné de MM. Pospieszny et Waechter, pétitionnaires. 
La pétition a ensuite fait l’objet d’une longue discussion au sein de la 
commission, en date du 11 juin 2012. Mme Mina-Claire Prigioni a œuvré au 
bon déroulement des séances ; quant aux procès-verbaux, ils ont été tenus par 
M. Christophe Vuilleumier. 

 
Présentation générale 

Suite aux émois provoqués par la fermeture du Moa, d’aucuns avaient 
caressé le projet d’ouvrir une discothèque à la pointe de la Jonction. Le projet 
est demeuré flou, d’autant que le Moa a réouvert ses portes. Reste 
l’inquiétude des habitants du quartier qui ont fait signer une pétition. Cette 
pétition demande aux autorités de renoncer définitivement au projet de 
création d’un lieu de sorties nocturnes au 3, sentier des Saules. 
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1. Audition, le 2 avril 2012, de M. Jean-François Jungo et de  
MM. Pospieszny et Waechter 

Les pétitionnaires affirment que les habitants et les commerçants ont peur 
et qu’une psychose s’est installée, générant le fait que tout le monde se méfie 
de tout le monde. Les commerçants doivent se barricader le soir et certaines 
petites rues du quartier ne sont plus fréquentables la nuit. Une atmosphère 
lourde pèse sur ce quartier depuis que l’article concernant le projet d’un 
espace festif est paru dans la presse. 

Ce quartier ouvrier et ancien fait que les bâtiments sont mal isolés. De 
plus, le quartier est en cul-de-sac et les berges sont très mal éclairées. Aussi 
est-ce devenu une zone fréquentée par les dealers qui viennent de la place des 
Volontaires. Quant au bruit, la falaise en face fait caisse de résonance.  

Lors de la présentation de ce projet, il a été indiqué qu’il était question 
d’un dancing et que les horaires finiraient le week-end à 7h du matin et en 
semaine à 4h du matin. Le dancing est prévu au fond d’une cour, entourée 
d’immeubles dont les projets sont en force. Ce dancing serait en partie 
enterré sous un bâtiment, lui-même dans un état vétuste, et qui ne pourra 
donc pas être insonorisé. Situé à quelque 400 mètres de l’Usine, cette boîte 
de nuit deviendra assez naturellement une extension de l’Usine.  

La discussion qui s’en suivit met exergue les points suivants : 

– L’insécurité règne dans le quartier. Les dealeurs se réfugient dans les 
lieux sombres, couverts par des guetteurs. 

– Véhicules endommagés et vitres brisées ont été constatés. 

– Une requête en autorisation de construire a été déposée et nombre 
d’oppositions ont été formulées. Ce projet en est donc au début et la Ville 
semble, de son côté, aussi opposée à ce projet. 

– Le quartier va devoir évoluer, avec ou sans nuisances supplémentaires, et 
il serait préférable d’installer cette discothèque en zone industrielle. 

 
2. Discussion de la commission 

Des gens se sont alarmés pour un projet qui n’a sans doute pas grande 
chance de voir le jour. Cependant, ils ont fait signer une pétition parce qu’ils 
craignent, une fois de plus à Genève, que des nuisances importantes (bruits, 
déprédations, alcool, drogue) soient généralisées dans ce quartier avec 
l’éventuelle ouverture d’une discothèque. La commission est assez vite de 
l’avis qu’il faut envoyer cette pétition au Conseil d’Etat afin qu’une réponse 
claire soit par lui fournie au sujet de ce projet.  
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Le manque d’information ou des informations partielles et contradictoires 
sont de nature à augmenter l’inquiétude des citoyens, pas seulement 
d’ailleurs dans ce domaine précis de projet de discothèque. Une réponse 
claire éteindra les angoisses d’un quartier qui se prépare à une mutation dans 
les années à venir. La question des lieux festifs nocturnes est, en outre, une 
question récurrente à Genève, et un plan précis de la part de l’Etat et de la 
Ville de Genève serait bienvenu. 

 
3. Le Président passe au vote du renvoi de la P 1824 au Conseil d’Etat : 

 

En faveur : 11 (3 Ve, 2 MCG, 1 UDC, 2 PDC, 1 R, 2 S) 
Abstentions : 2 (1 L, 1 R) 
 

Cette proposition est acceptée.  

 

 

Annexes : deux documents 
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Pétition 
(1824) 

Non à la création d’un « espace festif culturel nocturne » dans le 
bâtiment situé 3, sentier des Saules, propriété de l’Etat de Genève 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Implanter en plein dans un quartier d’habitation un lieu festif nocturne 
public de grande ampleur, générateur de nuisances sonores et 
d’attroupements jusque tard dans la nuit est une aberration totale. L’arrière du 
bâtiment donne d’ailleurs directement dans une cour où seront construits 
prochainement un EMS et un important bâtiment de logements. Le bruit 
nocturne se propagera également jusqu’à l’autre rive du Rhône, et inondera 
aussi le quartier Falaises/Saint-Jean. 

Par ailleurs, les lieux nocturnes créent inévitablement des problèmes 
extrêmement difficiles à maîtriser, et qui affectent tout le voisinage. Notre 
quartier souffre déjà d’une façon particulièrement aiguë de problèmes de 
sécurité qui mettent les habitants et les commerçants à rude épreuve. Venir 
rajouter un lieu de « festivités nocturnes » dans un quartier d’habitation déjà 
confronté au quotidien à des conditions de sécurité et de salubrité difficiles à 
gérer relève de l’inconscience. 

Il faut à tout prix éviter de recréer à la Jonction une situation comme celle 
qui existe à la place des Volontaires, et qui génère depuis des années des 
nuisances intolérables pour les habitants du quartier. 

Enfin, le chemin des Saules est un lieu de nature et de quiétude tout à fait 
exceptionnel, qu’il est essentiel de préserver. Il serait désastreux de détruire 
ce lieu de promenade et de détente paisible en y ouvrant un lieu nocturne en 
porte à faux absolu avec l’esprit du lieu. 

La proposition de créer un lieu pour noctambules au sentier des Saules, a 
été lancée dans l’urgence, en raison de l’émoi suscité par la fermeture 
judiciaire du MOA. Depuis, le MOA a rouvert ses portes, et d’autres projets 
attractifs pour la création d’espaces culturels alternatifs ont été lancés ou sont 
à l’étude. 
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Par conséquent, les soussignés demandent aux autorités de renoncer 
définitivement au projet de création d’un lieu de sorties nocturnes au  
3 chemin des Saules. 

 

 

 

N.B. 312 signatures 
p.a. M. Jean-François Jungo 
12, rue des Falaises 
1205 Genève 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2




